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SCPI Mistral Sélection 
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

au capital minimum de 760 000 € 
Siège Social : 153 rue Saint Honoré 75001 PARIS 

982 730 186 R.C.S. PARIS 

Ci-après la « Société » 

 

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 29 AVRIL 2024 

 
Les associés de la SCPI Mistral Sélection sont convoqués :  
 

Le lundi 29 avril 2024 à 9h30 heures 
au Siège Social 

153 rue Saint Honoré, 75001 PARIS 

 

en Assemblée Générale Extraordinaire, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après :  

1. Clôture anticipée du premier exercice social et modif ication corrélative de l’article 32 des statuts  ; 
2. Pouvoirs pour les formalités. 

 
Texte des résolutions 

1ère résolution  

Clôture anticipée du premier exercice social et modification corrélative de l’article 32 des statuts  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, et connaissance prise des rapports du Conseil de Surveillance et de la 

Société de Gestion, 

décide :   

- de clôturer par anticipation le premier exercice social au 30 avril 2024 (compris) ;  

- qu’il n’y a pas lieu de modif ier la date de clôture des exercices suivants, qui reste f ixée au 31 

décembre ;  

- de mettre à jour la date de clôture du premier exercice social dans les statuts et de modif ier 

corrélativement l’article 32 des statuts de la Société désormais rédigé comme suit  :  

 

Ancienne rédaction 

« Article 32 – Exercice social 

L’exercice social a une durée de douze (12) mois, il commence le 1er janvier pour se terminer le 31 

décembre. 

Exceptionnellement, le premier exercice social courra du jour de l’immatriculation de la Société au 

Registre du Commerce est des Sociétés jusqu’au 31 décembre 2024.  » 

Nouvelle rédaction 

« Article 32 – Exercice social 

L’exercice social a une durée de douze (12) mois, il commence le 1er janvier pour se terminer le 31 

décembre. 

Exceptionnellement, le premier exercice social courra du jour de l’immatriculation de la Société au 

Registre du Commerce et des Sociétés jusqu’au 30 avril 2024.  L’exercice social suivant débutera le 1er 

mai 2024 et se terminera le 31 décembre 2024. ».  

 

précise qu’il s’agit d’une décision occasionnelle ne concernant qu’une période déterminée.   

12 avril 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 45

2400827 Page 2



En conséquence :  

- l’exercice social en cours ayant débuté à l’immatriculation de la Société (soit le 27 décembre 

2023) se terminera le 30 avril 2024  et aura donc une durée exceptionnelle de 5 jours et 4 

mois ; 

- l’exercice social suivant débutera le 1er mai 2024 et se terminera le 31 décembre 2024 et aura 

donc une durée exceptionnelle de 8 mois ; 

- à compter du 31 décembre 2024, retour au cours normal prévu dans les statuts : l’exercice 

social commence le 1er janvier et f init le 31 décembre de chaque année. 

prend acte que le projet de Note d’Information ou la Note d’Information de la Société le cas échéant sera 

modif ié corrélativement par la Société de Gestion. 

 

2ème résolution  

Pouvoirs pour les formalités  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes 
af in d’ef fectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité.  

 

 

Pour avis :  
La société de gestion  

Swiss Life Asset Managers France 
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